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Décret visant à promouvoir la participation équilibrée des 
femmes et des hommes dans les organes des personnes 

morales désignés par la Communauté française  
 

D. 15-12-2010  M.B. 08-02-2011 
 

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, 
Gouvernement, sanctionnons ce qui suit : 

 
Article 1er. - § 1er. Lorsque le Parlement, le Gouvernement ou un 

Ministre, désigne ou propose la désignation, avec ou sans l'intervention d'un 
tiers, d'une personne physique pour siéger au sein de l'organe d'une personne 
morale, et ce, conformément au décret ou à l'arrêté portant création de ladite 
personne morale ou à ses statuts, les obligations suivantes visant à 
promouvoir la participation équilibrée de femmes et d'hommes doivent être 
respectées.  

 
Lorsque sont désignées ou proposées à la désignation :  
1o deux personnes : ces personnes doivent être de sexe différent;  
2° trois personnes ou plus : un tiers, arrondi à l'unité supérieure, au 

minimum du nombre de personnes proposées ou désignées doivent être des 
personnes de sexe différent des autres personnes proposées par le Parlement, 
le Gouvernement ou le Ministre.  

 
Lorsqu'un tiers propose au Parlement, au Gouvernement ou à un 

Ministre la désignation au sein de l'organe d'une personne morale :  
1o deux personnes : ces personnes doivent être de sexe différent;  
2° trois personnes ou plus : un tiers, arrondi à l'unité supérieure, au 

minimum du nombre de personnes proposées par le tiers doivent être des 
personnes de sexe différent des autres personnes proposées par le tiers. 

 
Le tiers peut déroger à ces obligations en communiquant au Parlement, 

au Gouvernement ou au Ministre la motivation de l'impossibilité de respecter 
les obligations.  

 
§ 2. Ces obligations s'appliquent respectivement pour la désignation des 

effectifs et des suppléants, le cas échéant. Toutefois, lorsqu'il n'y a qu'une 
personne comme effective et une personne comme suppléante à désigner par 
le Parlement, le Gouvernement, le Ministre ou le tiers, elles doivent être de 
sexe différent.  

 
Article 2. - Une évaluation de l'application de la procédure visée à 

l'article 1er, des mesures visant à promouvoir la participation équilibrée 
d'hommes et de femmes dans les organes des personnes morales désignés par 
la Communauté française et de la répartition, en terme de genre, des 
mandats occupés sera faite tous les deux ans et intégrée au rapport remis au 
Parlement par le Gouvernement, conformément au prescrit du décret du 19 
décembre 2002 relatif à l'élaboration par le Gouvernement d'un rapport 
annuel d'évaluation de la politique gouvernementale d'égalité entre les 
femmes et les hommes.  

 
Article 3. - A l'article 13 du décret du 9 janvier 2003 relatif à la 

transparence, à l'autonomie et au contrôle des organismes publics, des 
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sociétés de bâtiments scolaires et des sociétés de gestion patrimoniale qui 
dépendent de la Communauté française, est insérée in fine de l'alinéa 2 une 
phrase rédigée comme suit :  

« Ce rapport fait également état de l'application des mesures visant à 
promouvoir la participation équilibrée de femmes et d'hommes dans les 
organes de gestion et de la répartition, en terme de genre, des mandats 
occupés. »  

 
Article 4. - A titre transitoire, pour les personnes morales dont l'organe 

a été constitué et composé avant l'entrée en vigueur du présent décret, les 
obligations visées dans le présent décret s'appliqueront à l'occasion du 
renouvellement partiel ou intégral suivant des mandats au sein de l'organe.  

 
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur 

belge. 
 
Bruxelles, le 15 décembre 2010. 
 

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Communauté française, 
R. DEMOTTE 

Le Vice-Président et Ministre de l'Enfance, de la Recherche et de la Fonction 
publique, 

J.-M. NOLLET 
Le Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, 

A. ANTOINE 
Le Vice-Président et Ministre de l'Enseignement supérieur, 

J.-C. MARCOURT 
La Ministre de la Jeunesse, 
Mme E. HUYTEBROECK 

La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances, 

Mme F.. LAANAN 
La Ministre de l'Enseignement obligatoire et de Promotion sociale 

Mme M.-D. SIMONET 


